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111 Capital
Société par actions simplifiée au capital de 1.000.000 euros 

Siège social : 9, rue de la Paix, 75001 Paris 
822 949 426 R.C.S. Paris 

 (la « Société ») 
 

 

DECISION D'AFFECTATION DU RESULTAT  
DE L'EXERCICE CLOS LE 30 JUIN 2022  

ADOPTEE PAR LES ASSOCIES EN DATE DU 22 DECEMBRE 2022 
 

DEUXIEME DECISION 

0 juin 2022) 

Les Associés, après avoir pris connaissance des termes du rapport de gestion du Président, décident 
d'affecter le bénéfice disponible constitué par : 

 le bénéfice de l'exercice, soit 1 335 736,49 euros, 
 le Report à Nouveau antérieur, soit 1 510 207,86 euros, 

soit un montant de 2 845 944,35 euros, de la façon suivante : 

 la somme de 500 000 euros à la distribution d'un dividende, 
 le solde, soit la somme de 2 395 944,35 euros, au compte Report à Nouveau. 

domiciliés en France, le dividende est mis en paiement après application à la source, sur son montant 
brut, du prélèvement forfaitaire unique (PFU) au taux global de 30%. 

-
application du PFU. Si cette option est exercée, ce dividende est éligible 

-3.2° du Code général des impôts. 

Les Associés décident de fixer la date de mise en paiement du dividende au plus tard au 31 mars 2023. 
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BON POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

 

 

 

Monsieur Maxime Kahn 

Président 

 

 



Petite entreprise ayant un commissaire aux comptes
Demande de confidentialité du compte de résultat 

 
 
DECLARATION ACCOMPAGNANT LES DOCUMENTS RENDUS PUBLICS 

(Article L. 232-25 al.2 et L. 232-26 al.2 du code de commerce) 

 
 
Concernant la société suivante :   
 
Dénomination : 111 CAPITAL  
 
Forme juridique : SAS 
 
Numéro unique d'identification - (Siren) :  822 949 426 00024 
 
Représentée par : 
 
Nom : KAHN             Prénom : Maxime  
 

 agissant en qualité de représentant(e) légal(e)  
 

 étant dûment habilité(e) par les textes régissant la forme de la société ci-dessus à effectuer la 
certification des documents comptables (art. R. 123-102 du code de commerce) 
 
Déclare que concernant les comptes annuels relatifs à l exercice clos le 30/06/2022 
 

 Le ou les commissaires aux comptes ont certifié les comptes sans réserve 

 Le ou les commissaires aux comptes ont certifié les comptes avec réserves 

 Le ou les commissaires aux comptes ont refusé de certifier les comptes  

 Le ou les commissaires aux comptes ont été dans l ncapacité de certifier les comptes 

 Le rapport du ou des commissaires aux comptes fait référence à quelque question que ce 
soit sur laquelle ils ont attiré spécialement l on sans pour autant assortir la 
certification des comptes de réserves 
 

Signature 


